
MAIRIE de DICONNE 
 
Sur convocation en date du 08 Septembre 2025 de Mr COULON Robert, le Maire 
 

     Membres afférents au conseil municipal :  9 

  Membres en exercice :             9 

     Membres présents :       8 

     Membre représenté :                             0  

  Membre Excusé :       1  
 
La séance est ouverte à 19h00 par : 
   -   Monsieur Robert COULON, Maire de DICONNE 
 
Présents :  
Robert COULON, Daniel COLAS,  Marion SAVOY, Christiane POCOBELLO, 
Maryse DUFOUR, Sylviane BRISET, Thomas MAURY, Roger BERGERAS 
 
Représentés : 
 
Excusé : Jean-Marc JULLIEN 
 
SECRETARIAT de SEANCE :  

  -  Monsieur Roger BERGERAS,  est désigné secrétaire de séance.  
 
 

  1  -   Approbation du Compte rendu du Conseil Municipal du  03 Octobre 2025  : 
 Approuvée à l’unanimité  

  
   2 -  Délibération n° 20 : Création d’un emploi d’adjoint administratif à 28h00 par semaine   
 et suppression du poste à 21h00 en raison d’une augmentation des tâches quotidiennes 
 incombant à la secrétaire de mairie. 
 Elle est accordée à l’unanimité des membres  
   
  3  - Délibération n° 22 : Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des 
 communes, à l’initiative de l’AMF. 
 Elle est aprouvée à l’unanimité des membres 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20h15 
 

******* 
**** 

   
 Le Secrétaire de Séance          Le Maire 
 Mr Roger BERGERAS          Mr Robert COULON 
 
 
 
     
     

Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal  
du 17 Décembre 2025 


